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Informations sur le produit 
Conditions contractuelles générales à partir de la page 6

 

 

Chère cliente, cher client, 

 

Les informations sur le produit doivent permettre d’y 

voir plus clair dans l’ensemble des documents con-

tractuels. 

 

Les droits et les obligations mutuels des parties con-

tractantes sont exclusivement régis par le contrat 

d’assurance, par les conditions particulières et par 

les conditions contractuelles générales (CCG ) de 

l’assurance responsabilité civile d’immeuble. 

 

Le contrat d’assurance est régi par le droit suisse, 

notamment la loi sur le contrat d’assurance (LCA). 

L’application du droit du Liechtenstein est réservée 

pour les contrats qui sont en corrélation avec la Prin-

cipauté du Liechtenstein, pour autant que ladite ap-

plication soit de droit impératif. En pareils cas, les 

«Dispositions supplémentaires pour les contrats 

d’assurance régis par le droit liechtensteinois» s’ap-

pliquent en complément de ces CCG. 
 

1. Partenaire contractuel 

Le partenaire contractuel est la Bâloise Assurance SA (ci-après 

Bâloise), Aeschengraben 21, case postale, CH-4002 Basel. 

 

La Bâloise est présente sur Internet à l’adresse www.baloise.ch. 

2. Droit de révocation 

La proposition de contrat d’assurance ou la déclaration d’accep-
tation de ce dernier peuvent être révoquées par écrit ou au 

moyen d’une preuve par un texte. La révocation est valable et 
la couverture d’assurance s’éteint si celle-ci parvient à la Bâ-

loise dans les 14 jours qui suivent la remise du contrat. La date 
de réception du contrat est déterminante pour le début du délai 

de révocation. 
 

Une révocation a pour conséquence que le contrat d’assurance 
est considéré d’emblée comme non avenu. Le preneur d’assu-

rance est toutefois tenu de prendre en charge les coûts externes 
éventuellement occasionnés en lien avec la conclusion du con-

trat. La prime déjà payée sera remboursée. 

3. Étendue de la couverture d’assurance 

Vous trouverez ci-après un résumé des couvertures d’assu-
rance disponibles. Pour obtenir une présentation générale et 

connaître les limitations de la couverture d’assurance (exclu-
sions), il y a lieu de consulter les CCG. 

 
Toutes les couvertures sont conçues comme des assurances 

dommages. Pour l’assurance dommages, un dommage pécu-
niaire constitue à la fois la condition et le critère pour le calcul 

de l’obligation de prestation. Les prestations d’assurance dom-
mages doivent être imputées à d’autres prestations (coordina-

tion). 
 

L’offre et le contrat d’assurance, une fois celui-ci conclu, repren-
nent les détails de la couverture d’assurance retenue (éléments 

de couverture, sommes assurées, limitations des prestations, 
primes, franchises). 

 
L’assurance responsabilité civile d’immeuble accorde la couver-

ture d’assurance en cas de prétentions en responsabilité civile 
émises contre un assuré. La Bâloise examine les prétentions, 

elle indemnise celles qui sont fondées et défend contre celles 
qui sont infondées. 

 
La couverture d’assurance comprend en particulier la respon-

sabilité civile légale pour les dommages corporels ou matériels 
découlant de la propriété ou de la possession de bâtiments, de 

locaux, d’installations, de biens-fonds (y compris biens-fonds 
non bâtis) ainsi que de rues et chemins privés.  

 
Sont entre autres exclues de la couverture d’assurance les pré-

tentions 
→ découlant de dommages du preneur d’assurance 

→ en lien avec des atteintes à l’environnement se développant 
progressivement. 

4. Validité et temporelle 

L’assurance couvre les dommages causés pendant la durée 

contractuelle. 

5. Début et durée du contrat d'assurance 

La couverture d’assurance prend effet à la date indiquée dans 
le contrat d’assurance. 
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Le contrat d’assurance se prolonge tacitement d’année en an-

née en règle générale à l’échéance de la durée contractuelle 
convenue, à moins que l’une des parties contractantes n’ait 

reçu une résiliation au plus tard 3 mois avant l’échéance du con-
trat. 

6. Prime et franchises 

La prime est déterminée par année d’assurance et doit être 

payée à l’avance. Le montant de la prime varie en fonction des 
risques assurés et de la couverture choisie. 

 
Dans certaines conditions, il est possible de convenir d’un paie-

ment semestriel contre le versement d’un supplément. 
 

Si le contrat d’assurance s’éteint avant l’échéance d’une année 
d’assurance, la Bâloise rembourse au preneur d’assurance la 

part de prime non absorbée.  
 

Par contre, la prime pour la période d’assurance en cours au 
moment de la résiliation du contrat reste intégralement due lors-

que le preneur d’assurance résilie le contrat d’assurance à la 
suite d’un sinistre alors que ce contrat est en vigueur depuis 

moins de 12 mois.  
 

Selon convention, le preneur d’assurance assume une partie du 
dommage en cas de sinistre (franchise). 

7. Retard dans le paiement et mise en demeure 

Si la prime n’est pas payée malgré une sommation, la Bâloise 

accorde un délai supplémentaire de paiement de 14 jours. Le 
non-respect de ce délai a pour conséquence la suspension de 

la couverture d’assurance (interruption de couverture). 
 

Le contrat d’assurance peut être remis en vigueur dès le paie-
ment de l’intégralité des primes et des frais dus. La date du paie-

ment est déterminante pour la remise en vigueur de la couver-
ture d’assurance. Aucune couverture d’assurance n’est accor-

dée rétroactivement au preneur d’assurance pour la période de 
suspension. 

 
Le contrat d’assurance s’éteint 2  mois après le délai supplé-

mentaire de 14 jours consécutif à la sommation, sauf si la Bâ-
loise engage une procédure de recouvrement de la prime (pour-

suite). 

8. Autres obligations incombant au preneur d’assu-

rance 

Le preneur d’assurance est tenu de répondre aux questions sur 
le risque de façon véridique et exhaustive (obligation de décla-

ration précontractuelle). Tout fait survenant à partir de cette 
date et durant la période de validité du contrat d’assurance doit 

être signalé à la Bâloise s’il y a modification des risques carac-
téristiques qui entraînent une aggravation ou une diminution 

des risques. 
 

Les obligations de prévention des risques dans le contrat d’as-
surance (par exemple pour empêcher des atteintes à l’environ-

nement) doivent être respectées. 
 

En cas de sinistre, celui-ci doit être déclaré immédiatement au 
Service clientèle de la Bâloise qui est joignable partout dans le 

monde et à toute heure aux numéros suivants: 
00800 24 800 800 et +41 58 285 28 28 en cas de problèmes de 

communication depuis l’étranger. 
 

En cas de sinistre, il y a lieu de contribuer à l’atténuation du 
dommage (devoir de sauvetage et de réduction du dommage) 

et de fournir à la Bâloise toute information sur le sinistre. En 
outre, les informations nécessaires pour justifier la demande 

d’indemnisation doivent être fournies (obligation d’avis).  
 

Les négociations avec la personne lésée sont menées par la 

Bâloise en tant que représentante de l’assuré. Ce dernier n'est 

pas autorisé à reconnaître sa responsabilité ni à céder des pré-
tentions découlant de ce contrat. Si la Bâloise estime qu’il est 

indiqué de faire appel à un avocat, le preneur d’assurance doit 
lui accorder la procuration nécessaire à cet effet. 

 
En cas de manquement fautif du preneur d’assurance aux obli-

gations susmentionnées, la Bâloise est habilitée à résilier le 
contrat. Si le manquement influe sur la survenance ou l’ampleur 

d’un sinistre, la Bâloise est en droit de diminuer, voire de refuser 
ses prestations. 
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9. Fin de la couverture d’assurance 

Le contrat d’assurance prend fin en cas de résiliation ou dans 
les autres cas prévus par la loi ou par le contrat. 

 
Partie met-
tant fin au 
contrat 

Motifs de résilia-
tion 

Préavis/délai 
de résiliation 

Cessation du 
contrat 

Deux  
parties 

Échéance de la 
durée minimale 
mentionnée 

dans le contrat 

3 mois Échéance du 
contrat 

 Résiliation ordi-
naire au terme 
de 3 années 
d’assurance 

3 mois Échéance de la 
3e année d’assu-
rance 

 Sinistre assuré 
pour lequel une 
prestation a été 

réclamée  

Assureur: 
au plus tard 
au moment du 

paiement 

30 jours à comp-
ter de la récep-
tion du courrier 

de résiliation par 
le preneur d’as-
surance 

  Preneur d’as-
surance:  
au plus tard 

14 jours à 
compter de la 
connaissance 
du paiement 

14 jours après la 
réception du 
courrier de rési-

liation par l’assu-
reur 

Preneur 
d'assurance 

Augmentation de 
la prime et de la 

franchise, p. ex. 
suite à une mo-
dification du tarif 

Avant la fin de 
l’année d’as-

surance en 
cours 

Fin de l’année 
d’assurance en 

cours 

 Augmentation de 
la prime du fait 
d’une aggrava-
tion notable du 
risque 

30 jours à 
compter de la 
réception du 
courrier infor-
mant de l’aug-
mentation de 
prime 

30 jours à comp-
ter de la récep-
tion du courrier 
de résiliation 

 Diminution im-
portante du ris-
que 

Aucun 4 semaines à 
compter de la ré-
ception du cour-
rier de résiliation 

 Non-respect de 
l’obligation d’in-
formation pré-
contractuelle 
(art. 3 LCA) 

4 semaines à 
partir de la 
prise de con-
naissance ou 
au plus tard 2 
ans à compter 
de la conclu-
sion du con-
trat 

À la réception du 
courrier de rési-
liation 

 Assurance mul-
tiple 

4 semaines à 
partir de la 
prise de con-
naissance 

À la réception du 
courrier de rési-
liation 

Assureur Non-respect de 
l’obligation de 
déclaration pré-
contractuelle 

4 semaines 
après avoir eu 
connaissance 
du non-res-
pect de l’obli-
gation 

À la réception du 
courrier de rési-
liation 

 Aggravation no-
table du risque 

30 jours après 
avoir eu con-
naissance de 
l’aggravation 
du risque 

30 jours à comp-
ter de la récep-
tion du courrier 
de résiliation 

 Fraude à l’assu-
rance 

Aucun À la réception du 
courrier de rési-
liation 

 

 

Motifs d’extinction Cessation du contrat 

Le contrat d’assurance s’éteint 
lors du transfert du siège du pre-
neur d'assurance à l’étranger 
(Principauté de Liechtenstein ex-

ceptée). 

Date du transfert du siège 

La protection d’assurance pour 
des sociétés coassurées s’éteint 
lors du transfert du siège à 
l’étranger (Principauté de Liech-
tenstein exceptée). 

Date du transfert du siège 

 

10. Protection des données 
 

Pour garantir une exécution efficace et correcte des contrats, la 
Bâloise a recours au traitement des données. Ainsi, la Bâloise res-

pecte notamment la législation applicable en matière de protection 
des données.  

 

Informations générales relatives au traitement de données  
La Bâloise traite les données pertinentes pour la conclusion des 
contrats ainsi que le règlement des contrats et des sinistres du pre-

neur d’assurance (p. ex. données personnelles, coordonnées, don-
nées spécifiques au produit d’assurance ou données sur l’assu-

rance précédente et les sinistres précédents). En premier lieu sont 
traitées les données transmises par le preneur d’assurance qui 

proviennent de la proposition d’assurance et plus tard, le cas 
échéant, les données complémentaires de la déclaration de si-

nistre. La Bâloise reçoit aussi éventuellement des données person-
nelles de tiers dans la mesure où celles-ci sont nécessaires pour 

la conclusion du contrat (p. ex. services officiels, assureur précé-
dent). 

 
Objectifs du traitement de données 

La Bâloise traite les données du preneur d’assurance uniquement 
aux fins qu’elle lui a indiquées lors de leur collecte ou si la Bâloise 

est autorisée ou tenue légalement de le faire. La Bâloise traite les 
données du preneur d’assurance en premier lieu pour la conclusion 

des contrats et pour l’évaluation des risques que la Bâloise assume 
ainsi que pour le règlement ultérieur des contrats et des sinistres 

(p. ex. pour l’établissement de police ou la facturation). De plus, la 
Bâloise traite les données du preneur d’assurance pour remplir les 

obligations légales (p. ex. prescriptions du droit de la surveillance). 
 

Enfin, la Bâloise traite les données du preneur d’assurance, dans 
la mesure autorisée par la loi, dans la perspective d’une optimisa-

tion des produits et à des fins de marketing (p. ex. publicité pour 
des produits ou des études de marché et sondages d’opinion). Si 

le preneur d’assurance ne souhaite pas être contacté à des fins 
promotionnelles, il peut le faire savoir par écrit à la Bâloise. Dans 

la mesure où le traitement de données de la Bâloise s’appuie sur 
une base légale, la Bâloise respecte les fins prévues dans la loi.  

 
Consentement  

La Bâloise peut avoir besoin du consentement du preneur d’assu-
rance pour le traitement de données. La proposition d’assurance 

et la déclaration de sinistre contiennent une clause de consente-
ment par laquelle le preneur d’assurance autorise la Bâloise à tra i-

ter les données dans le cadre des dispositions légales.  
 

Échange de données 
Pour l’évaluation du risque et pour l’examen des prétentions du 

preneur d’assurance, la Bâloise se concerte le cas échéant avec 
les assureurs précédents, les coassureurs et les réassureurs im-

pliqués dans le contrat ou précontractuellement ainsi que dans le 
règlement du sinistre (p. ex. assureurs précédents concernant 

l’évolution des sinistres survenus jusqu’à présent), les sociétés du 
groupe ou avec d’autres tiers (p. ex. services officiels ou gestion-

naire de sinistres).  
 

De plus, la Bâloise peut être tenue de transmettre les données du 
preneur d’assurance à d’autres destinataires, tels qu’aux autorités 

pour remplir les obligations de communiquer légales (p. ex. autori-
tés financières ou autorités de poursuite pénale).  
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Les intermédiaires reçoivent les données nécessaires dont dis-

pose la Bâloise sur le preneur d’assurance, dans la mesure où 
ils en ont besoin pour leurs activités de conseil et de suivi. Ils 

sont tenus de par la loi et leur contrat de respecter leur obliga-
tion particulière de garder le secret ainsi que le droit de la pro-

tection des données applicable. Les intermédiaires non liés ne 
peuvent consulter ces données que si le preneur d’assurance 

les y a autorisés. 
 

En outre, afin de pouvoir proposer au preneur d’assurance la 
couverture d’assurance la plus large et la plus avantageuse 

possible, une partie des prestations est déléguée à des sociétés 
juridiquement indépendantes, sises en Suisse ou à l’étranger. 

Ces prestataires de services sont contractuellement tenus de 
se conformer aux objectifs définis par la Bâloise en matière de 

traitement de données et au droit de la protection des données 
applicable.  

 

Fraude à l’assurance  
Système d’informations et de renseignements (HIS)  

Pour prévenir et détecter la fraude à l’assurance dans le do-
maine non-vie, la Bâloise est rattachée au système d’informa-

tions et de renseignements (HIS) de SVV Solution AG. Si un 
motif justifiant l’inscription défini concrètement est rempli (p. ex. 

fraude à l’assurance), les compagnies d’assurances participant 
à l’HIS inscrivent les personnes dans l’HIS. Dans le cadre du 

règlement du sinistre, la Bâloise peut procéder à une enquête 
dans l’HIS et au moyen des données transmises contrôler si des 

informations sont enregistrées concernant le preneur d’assu-
rance compte tenu d’une inscription antérieure. Si la Bâloise re-

çoit une information correspondante, elle peut contrôler de ma-
nière approfondie l’obligation de prestation. Le respect du droit 

de la protection des données applicable est garanti à tout mo-
ment.  

 
Des informations détaillées sur l’HIS ainsi que la liste contenant 

les motifs justifiant l’inscription sont disponibles sur 
www.svv.ch/fr/his.  

 

Droits relatifs aux données  
Conformément à la loi sur la protection des données applicable, 

le preneur d’assurance a le droit de demander à la Bâloise si 
elle traite des données le concernant et, si oui, lesquelles. Il peut 

exiger en outre la rectification de données inexactes et, sous 
certaines conditions, leur suppression. Il peut également exiger, 

sous certaines conditions, que la production ou la transmission 
des données qu’il a mises à la disposition de la Bâloise soit ef-

fectuée dans un format électronique courant.  
 

Si le traitement de données se fonde sur le consentement du 
preneur d’assurance, il a le droit de le révoquer à tout moment. 

La révocation du consentement n’affecte pas la légalité du trai-
tement effectué sur la base du consentement jusqu’à la révoca-

tion.  
 

Durée de conservation  
En conformité avec les principes de suppression de la Bâloise, 

les données du preneur d’assurance seront stockées unique-
ment pour la durée nécessaire à l’atteinte des objectifs précités 

et aussi longtemps que la Bâloise sera tenue légalement ou 
contractuellement de les conserver. Dès que les données per-

sonnelles ne sont plus nécessaires pour les objectifs mention-
nés ci-dessus, elles seront supprimées.  

 

Informations complémentaires 
Informations détaillées sur la protection des données:  
www.baloise.ch/protection-donnees  

 

Pour toute question, le préposé à la protection des données 

peut être contacté:  

 
Bâloise Assurance SA  

Préposé à la protection des données  
Aeschengraben 21, case postale  

CH-4002 Basel  
protectiondesdonnees@baloise.ch  

11. Réclamations  

Veuillez adresser vos réclamations à:  

 
Bâloise Assurance SA  

Gestion des réclamations  
Aeschengraben 21, case postale  

CH-4002 Basel  
Téléphone: 00800 24 800 800  

reclamation@baloise.ch  
 

Service de médiation neutre à votre disposition:  
 

Ombudsman de l’Assurance Privée et de la Suva  
Ruelle William-Mayor 2, case postale 2252  

2001 Neuchâtel 1  

www.ombudsman-assurance.ch 

 

 

http://www.baloise.ch/protection-donnees
mailto:protectiondesdonnees@baloise.ch
mailto:reclamation@baloise.ch
http://www.ombudsman-assurance.ch/
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Conditions contractuelles 
générales 

 

Assurance responsabilité civile 
d’immeuble 

 

Couverture d’assurance 
 
Art. 1 

Objet de l’assurance 

a) L’assurance couvre la  responsabilité  fondée sur les d isposition s  
légales en matière de responsabilité  civile  en rapport avec les bâ-

timents, locaux, insta lla tions, b iens-fonds (y compris b iens-fond s  
non bâtis) a insi les rues et chemins privés désignés dans le  con-

tra t en cas de  
> mort, b lessures ou autre atte in te à la  santé des personne s  

(dommages corpore ls),  
> destruction, détérioration ou perte  de choses (domma g e s  

matérie ls).  
pour autant qu ’il existe  un lien de causalité  entre le  domma g e  
et l’é ta t ou l’entretien des immeubl es et bien-fonds assuré s ,  

ou l’exercice des dro its rée ls y re la ti fs. 

 
Sont assimilés aux dommages matérie ls la  mort, les b lessure s  
ou les autres atte in tes à la  santé d ’an imaux, l’indemnisation s’e f-

fectuant toutefo is se lon les bases légales en la  matière. 
 

b) L’assurance comprend aussi sans convention spécia le  la  re s -
ponsabilité  découlant de la  proprié té des insta lla tions et équi -

pements qu i font partie  des immeuble s et des b iens-fonds as -
surés, notammen t  

1 .  les citernes et les récip ients analogues  
2 .  les ascenseurs et les monte -cha rge s  

3 .  les p laces de parc et parkings couverts pour véhicu l e s  
automobiles  

4 .  les p laces de jeux (y compris les insta lla tions, bassi n s ,  
e tc.), les p iscines privées couvertes et en p le in  a ir ina c -

cessib les au public, les locaux de brico lage et de lo isirs  
5 .  les bâtiments annexes (remise s , boxes de garage, serre s ,  

e tc.).  
 

c) En outre est également assurée la  responsabili té  pour les  
dommage s en rapport avec des atte in tes à l’environnemen t, y 

compris les fra is de prévention de dommag es , conformé m e n t  
à l’art. 5  CCG . 

 
Art. 2 

Personnes assurées 

L’assurance couvre la  responsabilité  des personnes su ivantes  :  
 

a) le  preneur d ’assurance en tant que proprié ta ire  des immeubles et 
biens-fonds (y compris biens-fonds non bâtis) ainsi que des 

rues et chemins privés. 
 

Si le  preneur d ’assurance est une société de personnes (par 
exemple, une société en nom collectif), une communauté de pro-

prié ta ires en main commune (par exemple, une communau té  
d’héritiers), ou s’il a  conclu l’assurance pour le  compte de tiers ,  

les associés, les membres de la  communauté ou les autres per-
sonnes au bénéfice de l’assurance ont les mêmes dro its e t ob li-

gations que le  preneur d ’assurance. 
 

b) les employés et autres auxilia ires du preneur d ’assurance (à l’ex-
ception des entrepreneurs et hommes de métier indépendants  

auxquels le  preneur d ’assurance a recours) dans l’accomplis s e -
ment de leurs activité  en re la tion avec les bâtiments, locaux,  

insta lla tions, b iens-fonds (y compris de b ien -fonds non bâti) a insi 

que les rues et chemins assurés. 
 

c) le  proprié ta ire  du b ien -fonds, lorsque le  preneur d ’assurance n ’est  
proprié ta ire  que de l’immeuble, e t non du b ien -fonds (dro it de su-

perficie). 
 

d) le  preneur d ’assurance en qualité  de maître  d ’ouvrage jusqu’à un 
coût de construction g lo bal de CHF 250'000  pour les prétention s  
pour l’endommagement de b iens-fonds, bâtiments ou autre ou-
vrages par des travaux de démolition, terrassement ou constru c -
tion 

 
Toutefois, lorsqu’un assuré exécute lui-même entièrement 
ou partiellement ces travaux, en a dressé les plans ou en 
assure la direction ou la conduite, ces prétentions sont cou-
vertes si le coût de construction est supérieur à CHF 
250’000 dans la mesure où le dommage est causé par une 
faute relevant de l’une de ces activités.  
 
Si des dommages sont couverts par une autre assurance, 
les prestations de la Bâloise sont limitées à la différence 
entre la somme assurée du présent contrat et la somme 
assurée de l’autre assurance (couverture de la différence 
de limites). Dans tous les cas, les prestations d’une autre 
assurance prévalent et seront déduites de la somme assu-
rée convenue dans le présent contrat (couverture subsi-
diaire). 

 

Lorsque le  contrat ou les CCG parlent de preneur d ’assurance, e lles  
visent tou jours les personnes citées sous litt. a , a lors que l’expressi o n  

assurés comprend toutes les personnes désignées sous litt. a  à  c. 
 

Art. 3 
Dispositions complémentaires concernant la copro-

priété et la propriété commune 

a) Si l’immeuble ou le  b ien -fonds assuré ou des parties de ceux-ci (pa r 
exemple parking couvert, rues, p laces, antennes) sont constitu é s  
en coproprié té ou en proprié té commune, la  responsabilité  y consé -
cutive de tous les proprié ta ires est assurée.  
 

b) En cas de coproprié té, les prétentions pour des dommages atte i -
gnant les coproprié ta ires sont assurées. Sont cependant exclue s  
les prétentions  
> pour la  portion du dommage qui correspond à la  quote -part de  

proprié té du coproprié ta ire  en cause  
> pour des dommages causés à l’immeuble , aux locaux, aux ins -

ta lla tions, aux b iens-fonds (y compris les b iens-fonds non bâti s ) 
a insi que les rues et chemins privés assurés.  

 
c) En cas de proprié té commune, toutes les prétentions pour des do m-

mages atte ignant les membres de la  communauté sont exclues de 
l’assurance.  
 

d) Les membres de la  famille  d ’un coproprié ta ire  ou d ’un membre de 
la  communauté (art. 6  a  a l. 2  CCG) sont assimilés à ce dern ier. 

 
Art. 4 

Dispositions complémentaire s concernant la pro-
priété par étages 

a) L’assurance comprend la  responsabilité  de la  communauté des pro -
prié ta ires découlant de la  proprié té des parties de l’immeuble à 
l’usage commun (y compris les insta lla tions et équipements) e t des  
biens-fonds a insi que la  responsabilité  du coproprié ta ire  ind ividuel,  
consécutive à l’exercice du dro it exclusif a ttaché à des parties dé-
terminées de l’immeuble.  

b) Sont assurées les prétentions  
> de la  communauté des proprié ta ires à l’égard du coproprié ta i re  

ind ividuel pour les dommages atte ignant des parties de l’i m-
meuble à l’usage commun et des b iens-fonds (en modificat i o n  
partie lle  de l’art. 6  a  et i CCG)  

> du coproprié ta ire  ind ividuel à  l’égard de la  communauté des  
proprié ta ires pour les dommages procédant des parties de l’i m-
meuble à l’usage commun et des b iens-fonds 

> du coproprié ta ire  ind ividuel à  l’égard d ’un autre coproprié ta ire  pour les dommages procédant des parties déterminées de l’immeub l e  
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fa isant l’ob je t du dro it exclusif.  
Lorsque des prétentions sont émises par la  communauté des propri é -
ta ires à l’égard du coproprié ta ire  ind ividuel, e t inversement, n ’est pas 
assurée la  portion du dommage correspondant à  la  part du copropri é -
ta ire  en cause, se lon l’acte constitu tif.  
 

c) Les membres de la  famille  (art. 6  a  a l. 2  CCG) d ’un coproprié ta ire  sont  
assimilés à ce dern ier. 

 
Art. 5 

Dispositions complémentaires pour les dommages en 
rapport avec des atteintes à l’environnement 

a) Est considérée comme une atte in te à l’environnement la  perturbatio n  
durable de l’é ta t de l’a ir, des eaux (y compris des eaux souterra ine s ),  
du so l, de la  flore ou de la  faune par une atte in te quelconque a insi que 
tout é tat de fa it défin i en vertu  du dro it applicable comme dommage à 
l’environnement 

 

b) Sont assurés –  sous réserve de l’art. 6  CCG –  les dommages en rap -
port avec une atte in te à l’environnement, pour autant que cette  atte in te  
so it la  conséquence d ’un événement un ique, soudain et imprévu, né-
cessitant en outre des mesures immédiates, te lles que l’annonce aux  
autorités compétentes, l’a larme à la  population et l’adoption de me -
sures de prévention ou de mesures visant à  restre indre le  dommage . 
 

La couverture  n’est pas accordée si les mesures au sens ci -dess u s  
n’ont é té déclenchées que par p lusieurs événements simila ires quant  
à leurs effe ts (par exemple in filtra tion goutte  à goutte  et occasionnell e  
de substances dommageables dans le  so l, écoulements répétés d e 
substances liqu ides hors de récip ients mobiles), a lors qu ’e lles n ’au-
ra ient pas été nécessaires pour un événement un ique de cette  nature. 

c) Sont exclues de l’assurance les prétentions du fa it de dommages con-
sécutifs à  une atte in te à l’environnement en rapport avec des insta lla -
tions de dépôt, de tra itement ou d ’é limination de résidus ou autres dé-
chets. En revanche, la  couverture est accordée pour des insta lla tion s  
appartenant à  l’entreprise et servant 
> au dépôt de compost ou à l’entrepo sage in termédia ire  de courte  

durée de résidus ou autres déchets  
> à l’épuration ou au tra itement préalab le des eaux usées. 

d) Si, en rapport avec une atte in te à l’environnement, la  survenance d ’un 
dommage assuré est imminente, la  Bâlo ise prend égaiement à  sa 
charge les fra is incombant légalement à  l’assuré en ra ison des mesure s  
appropriées prises pour écarter ce danger (fra is de prévention ).   
 
Ne sont pas assurés 
> les mesures de prévention qui font partie  de la  bonne exécution du 

contrat, comme l’é limination de défauts et de dommages atte ignan t  
des choses fabriquées ou livrées ou des travaux effectués  

> les fra is de prévention dus à des événements causés par des ins -
ta lla tions nucléa ires, des véhicu les à  moteur, des véhicu les nau-
tiques et des aéronefs a insi que par leurs p ièces ou accessoires  

> les fra is de rappel ou de retra it de choses 
> les fra is de suppression d ’un état de fa it dangereux au sens de l’art .  

13 CCG 
> les fra is occasionnés par la  constatation de fu ites, de perturbati o n s  

de fonctionnement et des causes du dommage, la  vidange et le  
remplissage d ’insta lla tions, récip ients et conduites a insi que les  
fra is occasionnés par leurs réparations ou leurs transformat i o n s  
(par ex. fra is d ’assain issement). 

 
e) L’assuré est tenu de ve iller à  ce que  

> la  production, le  tra itement, le  ramassage, le  dépôt, le  nettoyag e  
et l’é limination de substances dangereuses pour l’environneme n t  
se fassent dans le  respect des prescrip tions fixées par la  lo i e t les  
autorités  

> les insta lla tions utilisées pour les activités susmentionnées, y c o m-
pris les d ispositifs de sécurité  e t d ’a larme, so ient entretenus et  
maintenus en explo ita tion se lon les règ les de l’art, en respecta n t  
les prescrip tions techniques et légales a insi que ce lles éd ictées pa r 

les autorités  
> les décisions rendues par les autorités pour l’assain issement ou  

des mesures analogues so ient exécutées dans les dé la is prescri t s .  

f) Sont également assurées les prétentio ns fondées sur des lésio ns  

corporelles et des dégâts matériels en rapport avec une atteinte à 

l’environnement résultant d’un écoulement de substances dom- 

mageables pour le sol et les eaux telles que des combustibles et car- 

burants liquides, acides, bases et autres produits chimiques (à l’ex -  

clusion des eaux usées et autres déchets relatifs à l’exploitation) en  

raison de corrosion par la rouille ou de défaut d’étanchéité d’une  

installation fixée à demeure sur le terrain, pour autant que l’écou -  
lement exige des mesures immédiates selon l’alinéa précédent. La 

couverture d’assurance est accordée uniquement si le preneur d’as - 

surance apporte la preuve que l’installation concernée a été mise 

en place, entretenue ou mise hors service de manière conforme aux 
prescriptions. 

 

Art. 6 
Limitations de l’étendue de l’assurance  

Sont exclues de l’assurance  

a) les prétentions du preneur d ’assurance (sous réserve des art. 3  b  et 4  
b CCG) a insi que les prétentions pour des dommages atte ignant la  
personne du preneur d ’assurance; en outre, les prétentions des 
membres de la  famille  d ’un assuré contre ce dern ier.  

Sont considérés comme membres de la  famille : le  conjo in t, les ascen -
dants et les descendants en ligne d irecte a insi que, s’ils vivent en mé -
nage commun avec l’assuré, ses frères et soeurs et les enfants issus  
d’un autre lit de son conjo in t. 
 

b) la  responsabilité civile  d ’entrepreneurs et mandata ires indépendants,  
auxquels le  preneur d ’assurance a recours. 

 
c) la  responsabilité  de l’auteur in tentionnel d ’un crime ou d ’un délit.  

 
d) les prétentions fondées sur une responsabilité  contractuelle  excédant  

les prescrip tions légales ou dérivant de l’inexécution d ’ob ligations d ’as-
surance légales ou contractuell e s  

 
e) la  responsabilité  comme détenteur ou résultant de l’u tilisation de véhi-

cules automobiles et de cycles tombant sous le  coup de l’ob ligation 
d ’assurance au sens de la  lég isla tion su isse sur la  circu la tion routière ,  
a insi que la  responsabilité  comme détenteur ou résultant de l’u tilisation  
de bateaux à moteur e t d ’aéronefs. 

f) la  responsabilité  pour des dommages en rapport avec des atte in tes à 
l’environnement, dans la  mesure où ils ne tombent pas dans la  couve r-
ture prévue à l’art. 5  CCG. 

g) la  responsabilité  pour des dommages dont le  preneur d ’assurance de-
vait a ttendre, avec un degré  élevé de probabilité , qu ’ils se produisent .  
Il en est de même pour les dommages, dont on a implicitement accepté  
la  survenance en choisissant une certa ine méthode de travail, a fin  de 
diminuer les fra is ou d ’accélérer les travau x .  

 
h) les prétentions pour  

> les dommages à des choses prises ou reçues par un assuré pour 

être utilisées, travaillées, gardées, transportées ou pour d ’autre s  
ra isons (par exemple en commission ou à des fins d ’exposition ),  

ou qui lu i ont é té louées ou affermées  
> les dommages à une chose, résultant de l’exécution ou de l’inexé -

cution d ’une activité  de l’assuré sur ou avec cette  chose (pa r 
exemple transforma tion, réparation, chargement ou décharg e -

ment d ’un véhicu le). 
L’art. 4  b  CCG reste réservé. 

 
i) les prétentions pour des dommages économiques qui ne résultent n i 

d’un dommage corpore l n i d ’un dommage matérie l assuré causé au 
lésé. 

 
j) les fra is de prévention de dommages, sous réserve de l’art. 5  d  C CG .  

 
k) la  responsabilité  pour les dommages qui sont causés à des insta lla -

tions de dépôt, de tra itement ou d ’é limination de résidus ou autres dé-
chets par les matières qui y sont apportées. Cette  d isposition ne s’ap-

plique pas aux prétentions concernant les dommages a ux insta lla tion s  
d’épuration et de tra itement préalab le des eaux usées. 

 

l) les prétentions en re la tion avec l’amiante ou avec des substances ou 

des produits contenant de l’amiante, dans la  mesure où les dommag e s  

sont imputables aux proprié tés dommageables spécifiques de 

l’amiante .
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Généralités 
 

 
Art. 7 
Validité dans le temps 

L’assurance est va lab le pour les dommages qui sont causés pendant la  du-
rée du contrat. Les mesures de prévention assurées a insi que d ’éventuel s  
autres fra is assurés comptent également comme dommage au sens de la  
présente d isposition. 

 

Art. 8 
Prestations de la Bâloise 

Les prestations de la  Bâlo ise consistent dans le  pa iement d ’indemnités dues 

en cas de prétentions justifiées et dans la  défense des assurés contre les 
prétentions in justifiées. Elles comprennent également les in térêts du dom-
mage, les fra is de réduction du dommage, d ’expertise, d ’avocats, de justice ,  
d ’arb itrage, de médiation, les dépens a lloués à la  partie  adverse a insi que 
les fra is de prévention assurés et sont limitées par les sommes assurée s  
maximales fixées dans le  contrat au moment où le  dommage ou la  mesu re  
de prévention a été causé. Si les sommes assurées maximales sont fixées  
par événement, la  to ta lité  des dommages et des mesures de prévention as-
surés dus à la  même cause est considérée comme un seul e t même événe-
ment, sans égard au nombre des lésés ou des ayants dro it.  
 
L’ensemble des dommages et des mesures de prévention causés au cours  
d ’une durée de cinq années d ’assurance entières ne peut entraîner pa ie-
ment d ’une somme supérieure au trip le  des sommes assurées convenues  
par événement. Le déla i de cinq ans court dès la  date d ’entrée en vigueur 
ind iquée dans le  contrat. Sauf convention contra ire , un nouveau déla i co m-
mence à courir dès l’exp ira tion de cette  période de cinq ans, en cas de mo -
dification des sommes assurées en cours de contrat ou en cas de rempl a -
cement du contrat actue l par un autre. La limita tion au trip le  des somme s  
assurées convenues par événement est également applicable aux contra ts  
d’une durée in férieure à cinq ans. 
 
Art. 9 
Franchise 

En cas de dégâts matérie ls e t de fra is de prévention de dommages, l’assuré  
supporte en tout pour chaque événement la  franchise convenue dans le  
contrat. 

 
Art. 10 

Début, durée et fin de l’assurance  

Le contrat e t les couvertures d ’assurance ind ividuelles entrent en vigueur à 
la  date ind iquée dans le  contrat d ’assurance. 
 
Le contrat est conclu pour la  durée mentionnée dans le  contrat d ’assuranc e .  
Il se pro longe en règ le généra le tacitement à  la  fin  de cette  durée pour 12 
mois, si aucune des parties contractantes n ’a  reçu une résilia tion écrite  ou 
réd igée au moyen d ’une preuve par un texte au p lus tard 3 mois avant  
l’échéance du contrat. 
 
Si le  contrat est conclu pour moins de 12 mois, il exp ire  à la  date ind iquée. 
 
Le contrat prend fin  en cas de résilia tion ou dans les autres cas prévus par 
la  lo i ou par le  contrat. 
 
Si le  preneur d ’assurance transfère son siège de Suisse à l’é tranger (Prin c i -

pauté de L iechtenste in  exceptée), le  contrat d ’assurance s’é te in t à  la  date 
du transfert du siège respectivement à  la  date de la  radiation de l’entrepri s e  

du reg istre  du commerce su isse (RC). 
 

Si une société coassurée transfère son siège de Suisse à l’é tranger (Prin c i -
pauté de L iechtenste in  exceptée), sa protection d ’assurance s’é te in t à  la  

date du transfert du siège respectivement à  la  date de la  rad iation de la  so-
cié té du reg istre  du commerce su isse (RC). 

 
Art. 11 

Résiliation en cas de sinistre 

Après chaque sin istre  assuré pour lequel une prestation a été réclamé e ,   
 

a) le  preneur d ’assurance peut résilier le  contrat au p lus tard 14  jours après  
avoir pris connaissance du paiement. 
 

b) la  Bâlo ise peut résilier le  contrat au p lus tard lors du paiement. 
 
La couverture d ’assurance prend fin  lors de la  résilia tion par 
 
a) le  preneur d ’assurance 14  jours après la  réception de la  résilia tion par 

la  Bâlo ise. 
 

b) la  Bâlo ise 30  jours après la  réception d e la  résilia tion par le  preneur d ’as-
surance. 

 
Art. 12 

Aggravation ou diminution du risque 

a) Si les fa its é tab lis dans la  déclaration de proposition ou dans le  contra t  
d’assurance ne sont p lus conformes à la  réa lité , le  preneur d ’assuranc e  
est tenu d ’en aviser immédiatemen t la  Bâlo ise. 
 

b) En cas d ’aggravation essentie lle  du risque, la  Bâlo ise peut, dans un dé-
la i de 30  jours après réception de l’avis, adapter la  prime pour la  durée 
restante du contrat ou résilier ce dern ier avec un préavis de 30  jours. Le 
même dro it de résilia tion appartient au preneur d ’assurance s’il n ’est 
pas d ’accord avec l’augmentation de prime. Dans les deux cas, la  Bâ-
lo ise a dro it à  la  prime adaptée depuis le  moment de l’aggravation du 
risque jusqu’à l’extinction du contrat. 
 

c) En cas d ’aggravation du risque, qu i n ’a  pas été annoncée à la  su ite  
d ’une faute et qu i a  eu une in fluence sur la  survenance ou l’é tendue du 
dommage, l’indemnité  peut ê tre  réduite  proportionnellement. 
 

d) En cas de d iminution importante du risque, le  preneur d ’assurance est 
en dro it de résilier le  contrat par écrit ou au moyen d ’une preuve par un 
texte avec un préavis de 4 semaines ou d ’exiger une réduction de la 
prime.  

 

e) En cas de réduction de la  prime, la  prime sera réduite  dans la  mesure  
où la  prime va lab le jusqu’à p résent est p lus é levée que ce lle  stipu lée 
par le  tarif pour le  risque modifié . 

f) Si la  Bâlo ise refuse de réduire la  prime ou si le  preneur d ’assuranc e  
n ’est pas d ’accord avec la  réduction proposée, ce dern ier est en dro it,  
dans les 4 semaines qui su ivent la  date de réception de l’avis de la  Bâ-
lo ise, de résilier le  contrat par écrit ou au moyen d ’une preuve par un 
texte avec un préavis de 4 semaines. 

 
Art. 13 

Suppression d’un état de fait dangereux  

Les assurés sont tenus d ’é liminer à  leurs fra is e t dans un déla i convenable 
tout é tat de fa it dangereux pouvant causer un dommage, e t dont la  Bâlo ise 

a demandé la  suppression. 

 
Art. 14 

Violation des obligations 

Si un assuré manque de manière fautive à ses obligations contrac-
tuelles ou ne met pas un terme à une situation dangereuse qui pour-

rait entraîner un dommage alors même que la Bâloise a exigé qu’il 
le fasse, l’indemnité peut être réduite dans la mesure où la surve-

nance ou l’ampleur du dommage en ont été affectées. 
 

En cas de manquement fautif d’un assuré aux obligations énumé-
rées dans le cadre du règlement du sinistre, l’obligation de la Bâloise 

de verser des prestations s’éteint dans la mesure où les prestations 
à verser s’en trouveraient majorées. 

 
Cette sanction n’est pas encourue si la personne assurée apporte la 

preuve que la violation n’a pas eu d’incidence sur le sinistre et sur 
l’étendue des prestations dues par la Bâloise.  

 
Art. 15 
Adaptation du contrat 

La Bâlo ise peut, au début d ’une nouvelle  année d ’assurance, modifier le  tarif ,  
les primes et les franchises. Elle  in forme le  preneur d ’assurance des chan-
gements au p lus tard 30  jours avant l’exp ira tion de l’année d ’assurance en 
cours. 
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La Bâlo ise peut, en cas de modifications de la  lég isla tion ou de la  jurisp ru -

dence, adapter les d ispositions contractuelles correspondantes. Il en va de 
même en cas de décision d ’une autorité  compétente. 
 
Si le  preneur d ’assurance n ’est pas d ’accord, il peut résilier la  partie  du 
contrat concernée par le  changement ou l’ensemble du contrat d ’assu -
rance. La résilia tion doit parvenir à  la  Bâlo ise par écrit ou au moyen d ’une 
preuve par un texte au p lus tard le  dern ier jour de l’année d ’assurance en 
cours 
 
Art. 16 

Frais 

a) Tous les fra is liés à une procédure admin istra tive supplémenta ire  gé-
nérée par le  preneur d ’assurance sont à  la  charge de ce dern ier. La 
Bâlo ise peut aussi facturer ce genre de fra is de manière forfa ita i re  
(taxes) (rég lementation des taxes sur www.balo ise .ch ). 

b) En cas de non -respe ct du déla i de paiement s’appliquent les d isp o -
sitions de la  lo i sur le  contrat d ’assurance re la tives au retard de 
paiement des primes et stipu lant que la  couvertu re d ’assurance es t  
in terro mpu e lorsque le  dé la i de somma tion est échu. 

 
Art. 17 
Obligation d’avis lors de sinistre  

S’il survient un sin istre  dont les su ites prévisib les peuvent concerner l’assu -

rance ou si des prétentions en dommages in térêts sont d irigées contre un 
assuré, le  preneur d ’assurance est tenu d ’en aviser immédiatement la  Bâ -

lo ise.  

Lorsqu’à la  su ite  d ’un sin istre , l’assuré fa it l’ob je t d ’une contravention ou 
d ’une poursuite  pénale, ou lorsque le  lésé fa it va lo ir ses dro its par vo ie jud i-

cia ire , la  Bâlo ise doit en être  également avisée immédiatement . Elle  est en 
dro it de désigner un défenseur ou un avocat, auquel l’assuré doit donner 

procuration. 

 

Art. 18 
Obligations en cas de sinistre  

En tant que représentante des assurés, la  Bâlo ise conduit d ’une maniè re  
contra ignante pour eux les pourparlers avec le  lésé. 

Les assurés sont tenus de renoncer à tous pourparlers d irects avec le  lésé  
ou son représentant concernant les demandes en dommages in térêts, a insi  
qu’à toute reconnaissance de responsabilité  ou de prétentions, transacti o n  
ou versement d ’indemnité , à  moins que la  Bâlo ise ne les y autorise. 

Lorsqu’il n ’est pas possib le  de s’entendre avec le  lésé et qu ’un procès s’en -
gage, les assurés sont tenus d’abandonner la  conduite  du procès civil à  la  
Bâlo ise. 

Les assurés ne sont pas autorisés sans le  consentement de la  Bâlo ise à 
céder au lésé ou à un tiers des prétentions découlant de la  présente assu -
rance. 

Les assurés doivent communiquer à la  Bâlo ise, à  le urs propres fra is, toutes  
les in formations concernant le  sin istre  a insi qu ’exprimer des prises de posi-
tion et fa ire  parvenir à  la  Bâlo ise toute autre in formation sur le  sin istre  et sur 
les étapes entreprises par la  personne lésée.  

Les assurés sont tenus d e transmettre  à la  Bâlo ise tous les documents ,  
p ièces écrites, actes, données, ob jets de preuves et documents officie ls e t 
jud icia ires. 

Les renseignements et documents nécessaires doivent ê tre  envoyés à la  
Bâlo ise dans les 30  jours à compter de la  demande fa ite  à la  personne as -
surée.  

 
Art. 19 

Recours envers l’assuré 

Si les d ispositions du présent contrat ou de la  Lo i fédéra le sur le  contra t  
d’assurance, limitant ou supprimant la  garantie , ne peuvent ê tre  légalemen t  

opposées au lésé, la  Bâlo ise pourra exercer un dro it de recours contre l’as-
suré, dans la  mesure où e lle  aura it é té  autorisée à d iminuer ou refuser ses  

prestations. 
 

Art. 20 
Obligation de déclaration 

a) En cas de manquement par le  preneur d ’assurance à son obligation de 
déclaration précontractuelle , la  Bâlo ise est habilitée à résilier le  contra t  

par écrit ou au moyen d ’une preuve par un texte. Le dro it de résilia tion  
s’é te in t 4  semaines après que la  Bâlo ise a eu connaissance de ce man -
quement. La résilia tion devient e ffective dès sa réception par le  preneur 
d’assurance. 

 
b) Si le  contrat est résilié  par la  Bâlo ise, e lle  est libérée de son obligation 

de prestation pour tous les sin istres dé jà survenus, pour autant que la 
survenance ou l’é tendue  

> a it été in fluencée par l’ind ication erronée ou inexistante de fa its i m-
portants 

> soit due à la  réa lisation d ’un risque dont la  Bâlo ise n ’a  pu se fa ire  
une idée sûre à la  su ite  du manquement à l’ob ligation de déclaratio n  

(ré ticence) 

 
Art. 21 

Notifications 

Toutes les notifications et communications du preneur d 'assurance ou de 
l’ayant dro it do ivent ê tre  adressées à l'agence compétente ou au siège 

su isse de la  Bâlo ise. Toutes déclarations tendant à  résilier ou à résoudre le  
contrat do ivent leur parvenir avant l'exp ira tion du déla i. 

 
Art. 22 
Droit applicable / for 

Le for exclusif pour tous les litiges découlant du contrat d 'assurance ou en 
rapport avec ce lu i-ci, y compris ceux re la tifs à  la  conclusion, à  la  va lid ité , à  
la  modification ou à la  résilia tion du contrat, est Bâle ou le  for du siège su isse  
(domicile) du p reneur d 'assurance ou de l'ayant dro it. Si le  preneur d 'assu-
rance ou l'ayant dro it a  son siège (résidentie l) dans la  Principauté de L iech-
tenste in , le  tribunal compétent est ce lu i de Vaduz. 

 
Le contrat d 'assurance, y compris sa conclusion va lab le, sa va lid ité  jurid ique,  
sa modification ou sa résilia tion et tous les litiges qui en découlent, sont ex-
clusivement soumis au dro it su isse. 

 
Art. 23 
Litiges juridiques 

En cas de litige découlant du contrat d ’assurance , l’action peut ê tre  adressé e  
à:  

Bâlo ise Assurance SA 
Aeschengraben 21  

Boîte  posta le  
4002 Bâle  

 
Art. 24 
Assurance de prévoyance 

Dans le cadre des CC et des stipulations particulières du contrat, 

l'assurance couvre également les aggravations de risque et les 
risques nouveaux survenus après la conclusion du contrat.  

 
La Bâloise peut en tout temps vérifier s'il existe des risques tom-

bant sous l'assurance de prévoyance. Lorsque le tarif prévoit une 
surprime pour un tel risque, celle-ci est à payer rétroactivement de-

puis la naissance de l'aggravation ou du nouveau risque.  
 

Le règlement d'un sinistre tombant sous l'assurance de prévoyance 
dépend du paiement de cette surprime. En cas de non-paiement, la 

Bâloise n'est plus liée, pour l'avenir, par le contrat. 
 

L'assurance de prévoyance ne vaut pas pour les risques exclus de 
l'assurance en vertu des dispositions de la police ou des disposi-

tions d'exclusion des CC. 
 

Art. 25 
Clause de courtier 

Si un courtier gère les re la tions commercia le s entre le  preneur d ’assuranc e  

et la  Bâlo ise, il do it ê tre  autorisé par la  Bâlo ise à recevoir tout pa iement a insi 
que toute annonce, toute déclaration et toute manifestation de vo lonté. Ce s  

dern iers sont réputés reçus dès qu’ils ont é té réceptionnés par le  courtie r.  
La Bâlo ise et le  preneur d ’assurance obligent le  courtier à  les transme t t re  

séance tenante aux parties concernées. Pour les affa ires qu i, se lon la  lég i-
sla tion ou le  contrat, nécessitent une acceptation formelle  de la  part de la  

Bâlo ise, la  responsabilité  de la  Bâlo ise n ’est engagée qu’après confirmat i o n  
de la  part de ce lle -ci. 



10    Conditions contractuelles générales | Géneralités I Assurance responsabilité civile d’immeuble , édition 2021 
 

 

 
Le paiement des primes n ’est considéré comme effectué à temps que 

lo rsqu’il a  é té réceptionné par la  Bâlo ise. 
 

En cas de sin istre , le  preneur d ’assurance doit in former immédiate me n t  
aussi b ien le  courtier que la  Bâlo ise. Les indemnités sont versées d irecte -

ment à l’ayant dro it. 
 

Art. 26 
Forme écrite et preuve par un texte 

Afin  de respecter les exigences de forme concernant les déclarations, les 

présentes conditions contractuelles sont assorties so it de la  forme écrite  
(«par écrit») so it de la  forme d ’un texte («preuve par un texte»). Les simple s  

déclarations ve rbales ou té léphoniques ne sont considérées comme va-
lab les que si leur réception a été confirmée par écrit ou par vo ie é lectron iqu e  

par la  Bâlo ise. 
 

Si des d ispositions légales ou contractuelles exigent expressément la  forme  
écrite  («par écrit»), on entend  par là  une déclaration signée à la  main. 

 
Si des d ispositions légales ou contractuelles prévoient l’exigence de forme  

«au moyen d ’une preuve par un texte» , a lors, outre la  forme écrite , tout autre  
moyen permettant d ’en étab lir la  preuve par un texte est également autorisé .  

Les déclarations peuvent ê tre  remises va lab lement, par exemple par vo ie 
é lectron ique, sans signature manuscrite  (par exemple e -mail, le ttre  sans si-

gnature orig ina le, fax). 
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